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E xporter – Financer un projet

Marchés publics internationaux –
Banques de développement

Quelle utilité ?
Les fi nancements attribués aux organismes publics des pays émergents par l’Aide au dé-
veloppement leur permettent de lancer des appels d’off res auxquels peuvent répondre les 
entreprises françaises. Les banques citées ci après ne sont pas le client de l’entreprise : elles 
fi nancent des projets dans les pays bénéfi ciaires, et les marchés sont lancés par les opéra-
teurs publics de ces pays.

Pour quelles entreprises ?
Toutes, mais le travail de veille nécessaire pour trouver les appels d’off res des marchés pu-
blics peut rendre la tâche plus diffi  cile pour les petites et moyennes entreprises.

Quels organismes ? Comment y prétendre ?
Les appels d’off res font suite à l’approbation de projets par les institutions fi nancières men-
tionnées ci-dessous : une fois que le fi nancement d’un projet est approuvé, il est possible 
d’anticiper les appels d’off res que passera l’opérateur public bénéfi ciaire de ce fi nance-
ment.

Afi n d’eff ectuer un travail de veille sur les projets fi nancés, il est nécessaire de consulter ré-
gulièrement la liste de ces projets sur les sites des institutions fi nançant l’aide au dévelop-
pement :

Agence Française de Développement :

http://afd.dgmarket.com/est la plateforme mise en place par l’AFD pour permettre aux en-
treprises de consulter gratuitement la liste des avis de publicité (appels d’off res, appels à 
manifestation d’intérêt, attribution de contrats, cahier des charges) et d’être informé systé-
matiquement au travers d’alertes électroniques.

Banque mondiale :

www.worldbank.org dans « Projets et Opérations ». Contact : Roland Lomme, conseiller de 
l’administrateur pour la France (Washington) rlomme@worldbank.org - 
Tél. : +1 202 623 67 95

Commission européenne, Europeaid :

www.webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome

Banque européenne de reconstruction et de développement (BERD) :

http://www.ebrd.com/projects/signed/index.htm Contact : François Lefebvre, administra-
teur suppléant pour la France (Londres), lefebvre@erbd.com Tél. +44 20 7338 68 46

Banque européenne d’investissement (BEI) :

http://www.eib.org/projects/pipeline/index.htm

Banque asiatique de développement :

www.adb.org dans « Opportunities - Business Opportunities » puis « Procurement notices » 
pour les acquisitions de biens et les travaux, ou « consulting services recruitment notices » 
pour le recrutement de consultants. Contact : Younès Lahrichi, Chef de secteur à la mission 
économique de Manille et correspondant de la banque, younes.lahrichi@missioneco.org 
Tél. : +632 811 10 01/02/03/04

Banque interaméricaine de développement :

www.iadb.org dans « projects » et « countries ». Contact : Olivier Myard, administrateur, 
olivierm@iadb.org - Tél. : + 1 202 623 35 68/38 75



7070

Banque africaine de développement :

www.afdb.org dans « documents ». Contact : Florence Bouyala-Imbert, adjointe à la mission 
économique de Tunis, fl orence.bouyala-imbert@missioneco.org - Tél. : + 216 71 105 075

Société andine de développement (SAD ou CAF) :

www.caf..com dans « Oportunidades actuales de Consultores ». À noter : les appels d’off res 
ne concernent que des missions de conseil et la plupart ne sont pas publiés dans cette ru-
brique mais adressés directement à la liste des entreprises appartenant à la base de don-
nées de consultants de la SAD. Contact : François Vuillemin, chef de la mission économique à 
Caracas, francois.vuillemin@missioneco.org - Tél. : + 58 212 285 34 55

Banque islamique de développement :

www.isdb.org dans « Opportunities- Business Opportunities ».Contact : Jean Messiha, 
conseiller fi nancier à la mission économique pour le Moyen-Orient, jean.messiha@missio-
neco.org Tél. + 971 2 633 50 57 (dir. 17 43)

Pour de plus amples informations, consulter l’ouvrage édité par Ubifrance :

Le marché des Banques internationales de développement, collection Panoramas mondiaux, 
mars 2007, ISBN 978-2-279-53703-6.
D’autres banques que celles listées ci-dessus sont mentionnées dans l’ouvrage.

Contacter également

Ubifrance : publication d’appels d’off res internationaux : http://www.ubifrance.fr/conseil/
projets-et-appels-off res.asp
Service OIBF – Organisations internationales et bailleurs de fonds
Chef du service : Isabelle Raux isabelle.raux@ubifrance.fr

E xporter – Financer un projet
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E xporter – Prévenir les risques

Assurance crédit export –
Coface

Quelle utilité ?
L’assurance crédit export garantit les entreprises exportatrices contre les risques d’interrup-
tion de marché et/ou de non-paiement pendant toute la durée d’un contrat, que la nature 
du sinistre soit politique ou commerciale (insolvabilité, carence, etc.). Elle couvre les risques 
liés à la fabrication et ceux liés au crédit.

Pour quelles entreprises ?
Toutes les entreprises qui :
● exportent des biens d’équipement ou réalisent des ensembles industriels ou des marchés 
de travaux publics qui nécessitent des exportations ;
● fournissent des prestations de service d’une durée supérieure à un an.

Quel(s) organisme(s) ?
Coface.

Quels pays émergents ?
Tous les pays émergents. À noter néanmoins que la politique d’assurance crédit varie au cas 
par cas selon le pays émergent considéré – voir infra « quelles aides ? »

Une aide spécialisée sur les thématiques environnementales ?
Tous les secteurs sont concernés, mais les projets d’export qui concernent « les énergies 
renouvelables et les ressources en eau » bénéfi cient d’une durée maximum de rembourse-
ment plus longue (quinze ans au lieu de dix ans) et d’échéanciers adaptés. L’arrangement 
OCDE (disponible sur www.ocde.org, rubriques « Économie / Échanges / Crédits à l’exporta-
tion ») en précise les secteurs : l’éolien, la géothermie ; l’électricité produite à partir de l’éner-
gie des marées et des courants marins, etc.

Quelles conditions d’éligibilité ?
● L’entreprise doit avoir plus de deux ans et être exportatrice de biens d’équipement ou de 
services.
● Le projet doit être conforme à la recommandation OCDE sur l’environnement, à l’Arrange-
ment OCDE à la recommandation OCDE sur la corruption et à la ligne directrice de l’OCDE 
relative à la solvabilité de la dette des pays à faibles revenus (disponible sur www.ocde.org à 
la rubrique « Économie/Échanges / Crédits à l’exportation / Financement soutenable »).
● La durée du crédit export doit être supérieure ou égale à deux ans.
● La garantie est réservée aux opérations comportant au moins 20 % de part française.

Quelles aides ?
Une assurance dont la délivrance et les modalités dépendent de :
● La politique de crédit sur le pays considéré, déterminée par le ministère de l’Économie, de 
l’Industrie et de l’Emploi.
● La qualité du projet et de l’acheteur.
La quotité garantie est en général de 95 % et peut être portée à 100 % pour les PME.
À noter qu’un document permettant de calculer ce taux est disponible sur le site de la 
Coface, rubrique « Généralités », http://www.coface.fr/dmt/rubc_asscrexp/indexc.htm.

▼
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Comment y accéder ?
Le formulaire de demande est téléchargeable sur www.coface.fr.
● Si l’entreprise est située dans l’une des régions suivantes : Bourgogne, Franche Comté, 
Auvergne, Rhône-Alpes, Midi-Pyrénées, Languedoc-Roussillon, Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Corse : renvoyer la demande à : secretariat_dmtlyon@coface.com ou à l’adresse Coface - 
69486 Lyon CEDEX 03 ;
● Autrement : renvoyer la demande à : secretariat_dmt@coface.com ou à l’adresse Coface - 
Secrétariat DMT Direction Moyen Terme - 92065 Paris La Défense CEDEX.

Qui contacter ?
Au niveau régional : la liste des interlocuteurs de la Coface en région est disponible sur 
http://www.coface.fr/dmt/rubc_asscrexp/ace09_faqpoincont.htm, rubrique « Points de 
contact ».
À défaut au niveau national : Coface - 12, cours Michelet - La Défense 10 - 92800 Puteaux
Direction des garanties publiques, Éric Regnault - Tél. : + 33 1 49 02 14 42 - 
Mél : eric_regnault@coface.com et Agnès Degoix - Tél. : + 33 1 49 02 17 13 
Mél : agnes_degoix@coface.com

Note : facile à obtenir, l’assurance crédit export présente des avantages importants pour les éco-entreprises (assouplissement de 

l’échéancier et durée de remboursement allongée).

E xporter – Prévenir les risques

Assurance crédit export – Coface
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Accord de Cotonou

L’accord de Cotonou, signé le 23 juin 2000 au Bénin, établit les termes de la 
coopération entre les soixante-dix-neuf États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifi que 
(ACP) et l’Union européenne. L’accord a été conclu pour une durée de vingt ans et a 
pour objectif de favoriser le développement économique, social et culturel des pays 
ACP, et de promouvoir un environnement politique stable et démocratique. Il a été 
révisé pour la première fois en 2005.

Agence exécutive pour la compétitivité et l’innovation (EACI)

Créée en 2003, l’Agence exécutive pour la compétitivité et l’innovation est un organe 
de la Commission européenne composé de spécialistes des questions d’énergie et 
d’environnement, des questions de transports, du soutien aux aff aires (business 
support), de la communication et de la fi nance. Elle a pour mission de fournir une 
expertise venant à l’appui des programmes de la Commission.

Banque asiatique de développement (BAsD)

Établie à Manille, aux Philippines, la BAsD – ou BAD – a été créée en 1966. Elle a pour 
mission de réduire la pauvreté et de favoriser la croissance économique de la zone 
« Asie Pacifi que » (pays d’Asie bordés par l’océan Pacifi que). Elle attribue des prêts et 
des dons aux secteurs public et privé réalisant des projets implantés dans ces pays. 
La Banque comprends soixante-six États membres (la France est membre de l’ADB) 
dont quarante-trois sont des pays en développement.

Banque européenne pour la reconstruction et le développement (BERD)

La BERD a été créée en 1991 pour favoriser la transition vers une économie de 
marché des pays d’Europe centrale et orientale et des pays de la Communauté des 
États indépendants (CEI). Institution multinationale, elle compte aujourd’hui vingt-
neuf pays d’activité, principalement l’Ukraine et la Russie, les pays des Balkans, du 
Caucase et de l’Asie centrale. La BERD se consacre principalement au fi nancement 
des projets du secteur privé.

Banque interaméricaine de développement (BID)

Institution fi nancière internationale créée en 1959, la BID a pour objectif de favoriser 
le développement économique et social de l’Amérique latine et des Caraïbes. 
Quarante-sept États en sont membres, dont la France. Elle comprend également deux 
organismes : la Société interaméricaine d’investissement (SII) et le Fonds multilatéral 
d’investissement (MIF) dont la mission est de favoriser le développement du secteur 
privé des pays de la région.

Banque mondiale

Créée en 1944, la Banque mondiale est une banque de développement multilatérale 
dont la mission est de lutter contre la pauvreté dans le monde. Cent quatre-vingt-cinq 
pays sont membres de la Banque mondiale, qui se décompose en cinq institutions : 
La Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD/IBRD), 
l’Association internationale de développement (AID/IDA), L’Agence multilatérale de 
garantie des investissements (AMGI/MIGA), la Société fi nancière internationale (SFI/IFC) 
et le Centre international des diff érents relatifs aux investissements (CIRDI ou ICSID).
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Eureka

Créé en 1985 pour promouvoir la coopération en matière de R&D entre entreprises 
et instituts de recherche européens, le réseau Eureka vise à développer des produits, 
procédés ou services innovants, rapidement compétitifs sur le marché mondial. 
Ses trente-huit pays membres se réunissent quatre fois par an pour décider de 
l’attribution du label Eureka à des projets de recherche – garantie offi  cielle de sa 
qualité et un atout majeur en terme d’image, d’ouverture vers de nouveaux marchés 
et d’alliances stratégiques. La participation des PME françaises aux projets Eureka est 
très importante (entre 40 et 50 % des participants).

European Research Area Network

Les ERA-Nets sont des réseaux de recherche fi nancés par la Commission 
européenne afi n de soutenir les objectifs du Programme cadre pour la recherche 
et le développement (PCRD). Ils ont organisés par thème (transport, matériaux, 
photovoltaïque…) et visent à créer un cadre pour que les États membres puissent 
coordonner leurs politiques en matière de recherche et d’innovation.

Jeune Entreprise Innovante (JEI)

Une JEI est une PME (défi nition voir infra), âgée de moins de huit ans, dont le capital 
n’est pas détenu par une entité non-PME à plus de 25 %. Elle doit être réellement 
nouvelle, c’est-à-dire qu’elle ne doit pas avoir été créée dans le cadre d’une 
concentration, d’une restructuration, d’une extension d’activités préexistantes ou 
d’une reprise de telles activités et elle doit disposer d’un volume minimal de dépenses 
de recherche – l’entreprise doit avoir réalisé, à la clôture de chaque exercice, des 
dépenses de recherche représentant au moins 15 % de son chiff re d’aff aires.

Objectifs du millénaire pour le développement de l’ONU

Issus de la Déclaration du millénaire en 2000, il s’agit de huit objectifs pour le 
développement à atteindre à l’horizon 2015 dans le but d’améliorer les conditions de 
vie dans le monde : réduire de moitié l’extrême pauvreté et la faim, assurer l’éducation 
primaire pour tous, promouvoir l’égalité et l’autonomie des femmes, réduire de 
moitié la mortalité infantile, améliorer la santé maternelle, combattre le VIH/SIDA, le 
paludisme et d’autres maladies, assurer un environnement durable, mettre en place 
un partenariat mondial pour le développement. Ce sont les objectifs qui doivent 
orienter l’ensemble des organisations de développement dans le monde.

Oséo

Établissement public placé sous la tutelle du ministère de l’Économie, de l’Industrie 
et de l’Emploi, ainsi que du ministère de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche, Oséo accompagne et fi nance les petites et moyennes entreprises dans 
leur projet d’innovation et de développement (soutien à l’innovation, fi nancement 
des investissements et garantie des fi nancements bancaires et intervention en fonds 
propres en partenariat avec les banques).

Missions économiques

Rattachée à une ambassade, la mission économique regroupe les services de la 
direction générale du Trésor et de la Politique économique dans un pays donné. Il 
existe cent cinquante-six missions économiques implantées dans cent treize pays. 
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Elles constituent un véritable réseau d’appui au développement international des 
entreprises françaises en leur off rant toute une palette de services (information sur les 
marchés, rencontre avec des experts pays, prospection, recrutement, domiciliation,  
etc.).

Petites et moyennes entreprises (PME)

Entrée en vigueur le 1er janvier 2005, la défi nition des petites et moyennes entreprises 
(PME) européennes fi xe de nouveaux seuils pour déterminer quelles entreprises 
appartiennent à cette catégorie (dont font partie 99 % des entreprises européennes) 
selon trois principaux critères :
- moins de 250 salariés ;
- chiff re d’aff aire annuel inférieur à 50 millions d’euros ou le total du bilan inférieur à 
43 millions d’euros ;
- indépendance : l’entreprise ne doit pas être liée (détenir ou être détenue) à plus de 
25 % à une autre entreprise.

Plans d’action sectoriels à l’exportation (PASE)

Mis en place en 2005 par le ministère de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi, les 
PASE ont pour objectif de coordonner les actions à l’export de secteurs économiques 
jugés prioritaires. Onze PASE ont été élaborés à ce jour (aéronautique, éco-industries, 
équipement de la maison etc.) et 4 000 entreprises se sont impliquées dans près de 
250 opérations. Début 2008, c’est Ubifrance qui a été chargé par le ministère de 
l’Économie, des Finances et de l’Industrie de travailler à la mise au point de nouveaux 
plans d’action dans des domaines aussi variés que l’automobile, l’architecture, 
l’énergie, l’ingénierie et le transport ferroviaire.

Programme-cadre pour la compétitivité et l’innovation de l’Union 

européenne (CIP)

Le programme-cadre pour la compétitivité et l’innovation vise à favoriser la 
compétitivité des entreprises européennes et s’adresse en priorité aux petites et 
moyennes entreprises (PME). Composé de trois programmes opérationnels, le 
CIP soutient notamment les activités innovantes (l’éco-innovation par exemple) 
et les projets de promotion et de diff usion des énergies renouvelables grâce au 
programme énergie intelligente Europe (page…). Pour la période 2007-2013, le 
programme s’appuie sur un budget de 3,6 milliards d’euros.

Ubifrance

Établissement public industriel et commercial (EPIC) placé sous la tutelle du ministre 
de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi, du secrétaire d’État chargé du Commerce 
extérieur et de la direction générale du Trésor et de la Politique économique, 
Ubifrance accompagne les entreprises dans leur projet de développement à 
l’international. Pour cela, Ubifrance est doté d’un large réseau régional (six directions 
interrégionales) et international (en 2010, quarante-quatre missions économiques 
présentes dans divers pays) qui permet un soutien effi  cace des entreprises françaises, 
depuis la défi nition de leur projet de développement jusqu’à son exécution dans le 
pays cible.
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